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ATTENDU la recommandation du Comité de vérification ; 
 

ATTENDU QUE la période de consultation est fixée du 28 février 2024 au 
26 avril 2024 ; 
 

ATTENDU QUE le Comité de parents est répondant à ladite demande de 

consultation ; 
 

IL EST PROPOSÉ par monsieur Serge Aboa et RÉSOLU ̈  lôunanimit® par 
les membres du Comit® de parents dôadopter le projet de plan triennal de 

répartition et de destination des immeubles 2025-2028 et la liste des écoles 

et des centres du Centre de services scolaire Marguerite-Bourgeoys soumis 
par le Service de lôorganisation scolaire, avec les recommandations suivantes : 
 

 QUôIL SOIT NOT£ QUE lô®cole Gentilly, ayant deux ®difices, se 
pr®occupe de la disponibilit® des locaux dans lô®difice F®n®lon qui 

est occup® par les deuxi¯me et troisi¯me cycles afin dôouvrir des 
classes de maternelle 4 ans dans cette école ; 
 

 QUôIL SOIT NOT£ QUE le Comité de parents est inquiété par la 
surpopulation actuelle, et projetée, dans les écoles. Les parents 

notent aussi lôabsence de plans de contingence pour certaines de 

ces ®coles. Les parents demandent au CSSMB dôindiquer, dans le 
PTRDI, sous chacune des ®coles surpeupl®e (ou ¨ veille de lô°tre), 

quel est le plan pour remédier à la situation ; 
 

 QUE le CSSMB sôassure que les ®l¯ves ¨ besoins particuliers 

fr®quentent leur ®cole de quartier si lôespace est disponible, ainsi 
que les services spécialisés nécessaires pour les enfants ; 
 

 QUE le CSSMB crée des classes pour les élèves à besoins 
particuliers dans dôautres ®coles ¨ proximit® nô®tant pas 

surpeuplées, et qui peuvent garantir un meilleur service, tout en 

respectant les crit¯res dôinscription. 
 

(Proposé par monsieur Serge Aboa - Proposition adopt®e ¨ lôunanimit®) 

 
 

 
 

Copie conforme du procès-verbal du 18 avril 2024 


